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MATIN. Belle journée printa-
nière. Ciel voilé. Vent de Sud-Est.  
Température : 7°C

APRÈS-MIDI. Avec ce soleil, 
les températures grimpent.  
Température : 24°C (ressenti 28°).

CE SOIR. Voile de nuages éle-
vés de plus en plus opaque.  
Température : 16 °C

L’année 2023 n’a pas été un bon cru 
pour les agents de l’Urssaf de Tarn-
et-Garonne luttant contre le travail 
dissimulé. Avec un chiffre global de 
redressement passé de 6,13 millions 
d’euros enregistré en 2022 à 2,4 mil-
lions d’euros l’an passé, la chute dé-
passe les 60 %. 
Que les fraudeurs ne se rassurent pas 
trop, l’organisme de recouvrement 
devrait revenir à son rythme de croi-
sière en 2024, notamment avec l’em-
ploi massif de l’intelligence artificielle 
(IA). 
« Cette baisse est conjoncturelle : c’est 
l’effet Coupe du monde de rugby », 
assure Jean-Michel Artiguste, respon-
sable régional du travail illégal sur les 
huit départements de l’ex-région 
Midi-Pyrénées. 
Les vingt-et-un inspecteurs de l’Urs-
saf de la région parmi lesquels les cinq 
de la brigade de Montauban ont, en 
effet, été réquisitionnés sur cet évé-
nement international. 
« Devant l’importance de cette mani-
festation, nous avons investi nos res-
sources pour renforcer nos actions 
sur la Haute-Garonne durant la com-

pétition », certifie Jean-Michel Arti-
guste. 

Quarante entreprises redressées 
en 2023 
En y regardant de plus près, les agents 
de l’Urssaf, qui ont mené 175 actions 
contre le travail dissimulé dans le dé-
partement, n’ont pas chômé sur la du-
rée limitée de leur action en 2023. 
Parmi les 61 actions ciblées (- 27 % 
qu’en 2022), c’est-à-dire celles où les 
agents avaient des indices forts d’une 
fraude, quarante entreprises ont été 
prises en indélicatesse. 
À l’arrivée, les services de l’Union de 
recouvrement des cotisations de Sé-

curité sociale et d’allocations familia-
les (Urssaf) ont récupéré un montant 
global de 2,4 millions d’euros après 
le redressement de ces sociétés pri-
ses la main dans le sac. 
Sans surprise, c’est le secteur du BTP 
qui a été à la fois le plus ciblé par l’or-
ganisme (37 % des actions inopinées) 
et le plus redressé (26 %). « C’est une 
filière qui consomme beaucoup de 
main-d’œuvre et qui demeure parti-
culièrement fraudogène », confirme 
le responsable de l’Urssaf. 

Le festival des Lanternes 
dans le viseur 
Si le secteur du spectacle vivant a été 

particulièrement visé par le service, 
notamment avec la tenue du festival 
des Lanternes à Montauban, c’est ce-
lui du commerce qui arrive en second 
parmi les plus redressés (24 %). 
« Au vu du nombre de personnes qui 
se sont déplacées sur le festival et des 
incidences au niveau de la restaura-
tion, nous avons mené plusieurs con-
trôles inopinés durant le week-end », 
précise Jean-Michel Artiguste. Rien 
toutefois à signaler pour les agents de 
l’Urssaf, il n’y a eu aucune régulari-
sation. 

Les prestataires de main-d’œuvre 
dans le secteur agricole 
Le secteur agricole, qui demeure l’un 
des plus gros employeurs notamment 
de saisonniers du département, n’est 
toutefois pas comptabilisé. « C’est une 
filière qui ne relève pas de notre com-
pétence, c’est la MSA (Mutualité so-
ciale agricole, la sécurité sociale des 
agriculteurs) qui a la main pour re-
dresser », précise l’inspecteur. Les 
agents de l’Urssaf interviennent néan-
moins lorsqu’il y a des intermédiaires 
ne relevant pas du régime agricole. 
Plusieurs prestataires de main-d’œu-
vre fournissant de la main-d’œuvre à 
des arboriculteurs, notamment à 
Moissac, avaient été poursuivis pour 
du travail illégal. 
« Au-delà de 100 000 euros de pres-
tations de service, rappelle toutefois 
Jean-Michel Artiguste, les agricul-
teurs qui sont les donneurs d’ordre 
doivent demander des garanties de 
bonnes déclarations, vérifier si l’en-
tité est à jour de ses cotisations socia-
les et fiscales. » 
Max Lagarrigue

Travail au noir : quarante 
entreprises redressées 

Le secteur du BTP toujours le plus fraudogène pour l’Urssaf en Tarn-et-Garonne / 
DDM - Jean-Marie Lamboley.

En Tarn-et-Garonne, 
les services de l’Urs-
saf ont mené 175 ac-
tions contre le tra-
vail dissimulé, l’an 
dernier et redressé 
pour 2,4 M€. Le sec-
teur du bâtiment 
reste le plus touché.

TARN-ET-GARONNE

Six champions et 
des centaines 

d’enfants pour un 
grand show de judo
L’Itinéraire des champions 
a fait halte à Montauban. 

Une tournée sportive et ci-
toyenne autour des va-
leurs du judo pour diffé-

rents publics. P. 18
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L’opposition cible la 
gestion financière 

de la commune
Les débats sur la dette et le 
maintien des taux des taxes 
communales ont enflammé 
les débats entre majorité et 
opposition du conseil muni-

cipal mardi soir. P. 19

JOB CHEF

Un concours pour 
valoriser les métiers 

de la restauration
P. 32

MONTECH

Des brebis sont 
de retour pour 

tondre  
le camping

P.22

NÈGREPELISSE

Des jeunes 
pêcheurs qui 

visent l’équipe  
de France

P.25

Le « bon flair » des douaniers a encore per-
mis de faire une belle saisie de drogues du-
rant ce week-end pascal. En position sur l’aire 
de repos de l’autoroute A 62 à Campsas dans 
le sens Toulouse – Bordeaux, les policiers dé-
cident de contrôler un véhicule suspect. Il ne 
fait guère de doute que cette automobile n’a 
pas été choisie au hasard. 
Deux hommes et une femme, passagère ar-
rière, sont priés d’ouvrir le coffre. À l’intérieur 
dans un sac de sport, non dissimulé, les doua-
niers saisissent 2,5 kg de résine de cannabis. 
Du haschisch conditionné en 25 plaquettes 
de 100 grammes siglé d’étiquettes avec la 
mention « Frozen n° 1 » et « Strawberry ba-
nana ». La valeur du produit saisi est de 

25 000 euros, une barrette étant revendue au 
détail à 10 euros le gramme. Placé en garde à 
vue, le conducteur de 24 ans, originaire de 
Gien (Loiret) et résidant sur Toulouse, est dé-
favorablement connu de la justice pour trafic 
de stupéfiants. Cela ne s’invente pas, ce der-

nier exerce la profession de chauffeur-livreur. 
Entendu par les gendarmes de l’Escadron dé-
partemental de la sécurité routière (EDSR) de 
Tarn-et-Garonne qui ont pris le relais des 
douaniers pour les suites judiciaires, le con-
ducteur a été déféré au palais de justice de 
Montauban, mardi 2 avril. 
Selon nos informations, cette drogue acquise 
dans le quartier du Mirail à Toulouse était des-
tinée à alimenter le trafic agenais, en Lot-et-
Garonne. 
Le procureur de Montauban, Bruno Sauvage, 
a requis de le poursuivre en comparution im-
médiate vendredi 5 avril pour six délits en lien 
avec le trafic de stupéfiants. 
En l’attente, le mis en cause a été placé en dé-
tention provisoire. À l’issue de leurs audi-
tions, le passager, 27 ans et originaire d’Agen 
ainsi que la jeune femme âgée de 26 ans ré-
sidant à Agen, ont été relâchés sans être pour-
suivis. 
Max Lagarrigue

Les douaniers ont saisi 2,5 kg de résine de can-
nabis sur l’A62 à Campsas./ Gendarmerie nationale

Les douanes saisissent 2,5 kg de cannabis
Le véhicule a été intercepté 
sur l’aire de repos de l‘A 62 à 
Campsas, dimanche. Le con-
ducteur sera jugé vendredi.

LABASTIDE

Inès Faure 
célébrée 

en tant que 
centenaire

P.22



24 HEURES

18

LA DÉPÊCHE  Jeudi 4 avril 2024

À Réalville, un homme de 50 ans 
suspecté de violences conjugales, 
a été interpellé par les gendarmes, 
lundi 1er avril 2024. 
La veille, son ex-compagne avait 
déposé plainte à la brigade pour y 
dénoncer des coups portés par le 
quinquagénaire. Les faits auraient 
été commis entre le 30 et le 31 mars 
lorsque le mis en cause aurait vo-
lontairement coincé la jambe de 
sa compagne contre une porte tout 
en lui assénant une gifle. 
Dans le même temps, la plaignante 
a aussi dénoncé des faits de harcè-
lement moral. Ces derniers au-
raient débuté à la date de leur sé-
paration en octobre 2023 jusqu’à 
ces jours-ci. La victime s’est vu no-
tifier deux jours d’incapacité totale 
de travail (ITT) pour ces violences 
et deux autres jours pour le reten-
tissement psychologique lié au 
harcèlement dont elle a été la ci-
ble. 
Au terme de ses auditions sous le 
régime de la garde à vue, le mis en 
cause n’a pas reconnu les faits qui 
lui sont reprochés. 
Déféré au palais de justice de Mon-
tauban, le quinquagénaire s’est vu 
notifier par le procureur de la Ré-
publique, Bruno Sauvage, un ren-
voi devant l’audience correction-
nelle collégiale, le 11 juin 2024. 
En l’attente de son procès, le sus-
pect a retrouvé la liberté assortie 
toutefois d’un contrôle judiciaire. 
Celui-ci lui enjoint de suivre des 
soins psychologiques et de se ren-
dre aux rendez-vous de l’Avir 82 
ainsi que l’interdiction d’entrer en 
contact ou de se rendre au domi-
cile de la victime. 
Max L.

« On n’est pas au café du com-
merce, mais au tribunal ! » La 
vice-procureure Magali Bordes 
a levé la voix à deux reprises au 
cours d’une audience en compa-
rution immédiate, ce mardi 2 avril 
au tribunal judiciaire de Montau-
ban. 
Il faut dire que le procès qui se te-
nait dans la petite salle des 
Prud’hommes en raison de la ses-
sion de la cour d’assises, a offert 
beaucoup de proximité à l’un des 
prévenus poursuivis dans une af-
faire d’extorsion. 
Placé en détention provisoire de-
puis dimanche 30 mars, Lilo M., 
un Montalbanais de 22 ans, n’a 
pas fait dans la discrétion échan-
geant tantôt avec sa compagne et 
toute une ribambelle « d’amis » 
portant des casquettes vissées sur 
la tête et des lunettes de soleil. 
Suspecté d’avoir extorqué de l’ar-
gent, une carte bancaire ainsi 
qu’un trousseau de clés à un 
homme le 25 mars dernier à Mon-
tauban, Lilo, barbe juvénile et 
vêtu d’un jogging et d’un tee-shirt 
fluo n’échange toutefois pas avec 
son complice. 
Placé sous contrôle judiciaire et 

comparaissant libre à l’audience, 
Anthony C., 26 ans a l’interdic-
tion d’échanger avec lui. Substi-
tuant Me Jérémie Gloriès, l’avo-
cate de Lilo réclame un renvoi, 
celui-ci souhaitant être défendu 
par son conseil. 
Le renvoi étant de droit, le tribu-
nal doit se contenter de trouver 
une autre date dans les six semai-
nes et déterminer si les mesures 
de privation de liberté restent en 
l’état jusqu’au procès. 

Il espère un placement sous 
bracelet chez sa compagne à 
Agen 
Sans emploi et sans domicile fixe, 
Lilo qui a déjà trois condamna-
tions à son casier judiciaire (CJ), 
conserve l’espoir d’un placement 
sous bracelet électronique. 
« Il vit chez sa compagne depuis 
deux ans à Agen (Lot-et-Ga-
ronne) », plaide Me Amélie Gaux 

assurant que son client est revenu 
chez la victime pour lui rendre les 
objets extorqués et que c’est à ce 
moment-là qu’il a été interpellé 
par la police. 
Sans surprise, Magali Bordes re-
quiert son maintien en détention 
à la maison d’arrêt de Beausoleil. 
La magistrate du ministère pu-
blic rappelle que le prévenu a une 
version divergente avec son com-
plice. « Il faut éviter toute pres-
sion sur ce dernier », certifie-t-
elle requérant le maintien du CJ 
pour l’autre mis en cause. 

Condamné pour racket et 
violences sur des pompiers 
Peu disert, Anthony C., père de 
trois jeunes enfants, justifie d’un 
travail en intérim dans la logisti-
que. Son casier est émaillé de 
deux mentions dont une déjà 
pour une extorsion avec violence 
en 2015 et une autre pour des vio-

lences sur des pompiers en 2020. 
« C’est quoi cette affaire d’extor-
sion ? », l’interroge la présidente 
Ingrid Guillard. 
— J’étais petit, lâche le prévenu. 
— Suffisamment grand tout de 
même pour être condamné, lui 
rétorque la juge. 
— J’étais au collège… 
— C’était pour du racket ?, pour-
suit la juge. 
— Oui, c’est ça du racket, répond 
sans émotion Anthony. 
Son conseil, Me Caroline Cherel 
ne manque pas de souligner que 
son client est présent à l’audience 
et qu’il peut continuer à bénéfi-
cier d’un placement sous contrôle 
judiciaire. Prévenant, Anthony 
est toutefois venu avec un sac de 
sport rempli d’effets personnels, 
au cas où il serait écroué. Le tri-
bunal suit les réquisitions et ren-
voie l’audience au 3 mai 2024. 
Max Lagarrigue

Une femme de 40 ans qui rou-
lait avec son deux-roues a été 
grièvement blessée lors d’une 
collision survenue avec une au-
tomobiliste route de Vaïssac à 
Nègrepelisse, ce mardi 2 avril. 
Il est environ 18 heures 
lorsqu’une automobiliste en-
gage une manœuvre en direc-
tion de la D 35 alors qu’au 
même moment une motarde 
circule sur l’axe prioritaire. Le 
véhicule lui coupe soudaine-
ment la route. La femme au gui-
don de son deux-roues entame 
une manœuvre de freinage 
d’urgence, elle ne peut toute-
fois éviter le choc latéral avec 
l’automobiliste. L’impact est 
lourd avec une forte cinétique. 
Très grièvement blessée, la vic-
time a été prise en charge par 
les pompiers de Nègrepelisse 
avant que l’équipe médicale du 
Smur de Montauban ne prenne 
le relais. Suspectant que la qua-
dragénaire souffre de fractures 
aux jambes ainsi qu’au bassin, 
le médecin urgentiste préco-
nise un héliportage vers un hô-
pital de l’agglomération toulou-
saine. Aux alentours de 19 h 20, 
l’aéronef du Samu 31 prend en 
charge la victime pour l’ache-
miner jusqu’aux urgences du 
centre hospitalier universitaire 
de Toulouse – Rangueil. Selon 
les premières constatations 
réalisées par les gendarmes, 
l’accident serait survenu après 
un refus de priorité de l’auto-
mobiliste. Les dépistages d’al-
coolémie des deux impliquées 
sont revenus négatifs. 
Max L.

Le mari 
violent 
déféré

La motarde  
héliportée 
à Toulouse

L’audience s’est tenue dans la salle des Prud’hommes du tribunal judiciaire de Montauban. / DDM, illustration 
Max Lagarrigue

Audience électrique pour une tentative 
d’extorsion, les procès renvoyés
Âgés de 22 et 26 ans, 
les mis en cause de-
vaient être jugés en 
comparution immé-
diate, ce 3 avril devant 
le tribunal judiciaire de 
Montauban. À la de-
mande de l’un des mis 
en cause, le procès a été 
renvoyé au 3 mai 2024.

« C’était grave génial ! » Théo, 11 ans, n’en 
revient toujours pas. Hier, avec ses co-
pains licenciés de Quercy arts martiaux, 
il a participé à l’Itinéraire des champions, 
une tournée citoyenne portée par France 
Judo. Montauban en est la 3e étape sur 11 
en 2024. Deux jours en général, mais trois 
dans la cité d’Ingres. Le tout au Palais des 
sports Jacques-Chirac, une merveille 
d’installation sportive. 
« L’Itinéraire des champions, résume Lio-
nel Quillet, le président du comité dépar-
temental de judo (2 400 licenciés), c’est 
un moment de rencontre entre des cham-
pions d’hier et d’aujourd’hui et un ensem-
ble de publics, des judokas de nos clubs, 
des scolaires, des personnes âgées, et des 
enfants handicapés ». 

Un plateau magnifique 
Et hier ça a fait mouche. En raison d’abord 
du pedigree des champions : Céline Le-
brun, vice-championne olympique 2000, 
Cathy Arnaud, championne du monde 
1987 et 1989, Guy Delvingt, vainqueur du 
tournoi de Paris 1981 et 1982, Guillaume 
Chaine, médaille d’or aux JO à Tokyo en 
2021, Alexandre Iddir, également en or 
Tokyo, et Estelle Gaspard, originaire de 
Carcassonne, trois fois championne du 
monde de jujitsu. Un plateau magnifique 
et des athlètes qui ont joué le jeu avec sé-
rieux, application et aussi bonne humeur. 
L’autre raison du succès de cet Itinéraire 

tient à son envergure logistique et tech-
nique : un tatami géant, des décors japo-
nisants, un vaste podium, un écran géant, 
des clips (le bonjour de Thierry Marx), un 
orchestre de taiko (tambours japonais), 
la mascotte Kodomo, des sponsors de pre-
mier plan (Crédit agricole, Enedis, la Ville 
de Montauban…), et un M. Loyal excel-
lent, Fred Lecanu, lui-même flanqué d’un 
beau palmarès de judoka (il a battu Teddy 
Riner aux France individuels en 2006 !) 
, qu’on connaît aussi comme commenta-

teur sur l’Équipe ou Eurosport. Le judo, 
avec ses valeurs de partage, de solidarité 
et de respect « est une école de la vie », 
dit-il. Et c’est ce « code moral » qui a servi 
de fil rouge au cours de cette journée 
d’échanges. 

Avec des enfants déficients mentaux 
Le matin, une centaine d’enfants défi-
cients mentaux, de l’autisme de niveau 1 
à la trisomie, avaient pris place sur le ta-
tami, beaucoup pour la première fois de 

leur vie. Les IME Bellissen, Pierre Sarraut, 
Paul Soulié et d’autres, avec leurs enca-
drants. Pour eux, la même séance que 
pour les valides l’après-midi, avec juste 
une musique moins forte. Le même 
échauffement, le même travail avec le par-
tenaire, mais pas de combats. Dorianne, 
21 ans, judokate 2e dan et accompa-
gnante, avait la larme à l’œil à l’issue de 
la rencontre. « Tout s’est bien passé, sans 
stress, sans écarts ». On parle ici d’enfants 
qui ont du mal à avoir un contact physi-
que avec un autre, « et parfois la soupape 
vrillée » selon le mot de Fred Lecanu. Là, 
le judo est bien plus qu’un sport. 
L’après-midi, les clubs de Valence 
d’Agen, Beaumont, Castelsarrasin, Mois-
sac, Nègrepelisse, Verdun, Bressols, du 

Lot, de Haute-Garonne et du Tarn aussi, 
ont débarqué avec leurs jeunes pour sui-
vre le grand show du judo avec des cham-
pions toujours aussi disponibles. 
« Un moment magique, un moment de 
partage », a bien résumé Céline Lebrun, 
le cœur à Montauban, mais l’esprit tourné 
vers Paris 2024 et les espoirs de médailles. 
En attendant, le judo continue à animer 
le palais des Sports de Montauban, avec 
samedi le championnat de France para 
judo adapté, « avec des athlètes incroya-
bles, recommande Alain Espagnet, pré-
sident du comité départemental de sport 
adapté, et plusieurs de niveau olympi-
que ». Pas le même itinéraire, mais de su-
perbes champions aussi. 
Hugues de Lestapis

Journée inoubliable hier pour des centaines d’enfants au Palais des sports de Montauban : six champions olympiques, 
du monde ou d’Europe de judo et jujitsu étaient là pour promouvoir la discipline.

Des champions d’exception pour 
porter haut les valeurs du judo

Des exercices sous l’œil et les conseils avisés des champions./ Photo DDM, Manue Massip.

Céline Lebrun./Photo DDM, M.M. Estelle Gaspard, au jujitsu./ DDM, M.M.


